
i 
AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 

/o. 

GATT/AIR/55 (SECRET) Id octobre 1954 

OBJET: LISTE XX - ETATS-UNIS 
CONSULTATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XIX 

1. LE SECRETARIAT A REÇU AUJOURD'HUI, DU GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS, 
LA COMMUNICATION SUIVANTE POUR TRANSMISSION AUX PARTIES CONTRACTANTES. 

2. LlATTENTION DES PARTIES CONTRACTANTES EST ATTIREE SUR LE CARACTERE 
STRICTEMENT CONFIDENTIEL DE LA PRESENTE COM'-UN IC AT ION: 

COMMUNICATION DU GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS 
RELATIVE A LA POSITION 412 

"LA COMMISSION DU TARIF DES ETATS-UNIS A SOUMIS AU PRESIDENT, LE 6 OCTO
BRE, UN RAPPORT ETABLI A LA SUITE D'UNE ENQUETE RELATIVE A LA CLAUSE DE SAU
VEGARDE AU SUJET DES PINCES A LINGE, A RESSORT, POSITION 412. TROIS MEMBRES 
ONT CONSTATE QU'UN PREJUDICE ETAIT PORTE A L'INDUSTRIE NATIONALE ET ILS ONT 
RECOMMANDE LA FIXATION, A COMPTER DU 3*ER JANVIER 1955, POUR UNE PERIODE INDE
TERMINEE, D'UN CONTINGENT GLOBAL D'IMPORTATION DE 450.000 GROSSES. AUCUNE 
RECOMMANDATION N|A ETE FORMULEE CONCERNANT UNE MODIFICATION DU TAUX DE DROIT 
DE 10 CENTS PAR GROSSE, TEL QU'IL A ETE CONSOLIDE AU TITRE DE L'ACCORD GENE
RAL VIS-A-VIS DE LA SUEDE ET DU DANEMARK. TROIS MEMBRES DE LA COMMISSION 
ONT CONSTATE QUE LES IMPORTATIONS DU PRODUIT EN QUESTION N*ENTRAINAIENT PAS 
DE PREJUDICE POUR LES PRODUCTEURS NATIONAUX ET ILS ONT RECOMMANDE QU'AUCUNE 
MESURE NE SOIT PRISE EN LA MATIERE, 

"LE PRESIDENT N'A PAS ENCORE PRIS DE DECISION. LORSQU'IL ï A DIVERGENCE 
D'OPINION AU SEIN DE LA COMMISSION, L'ARTICLE 201 DE LA LOI DE 1954 PORTANT 
PROROGATION DES ACCORDS DE COMMERCE STIPULE QUE LES CONCLUSIONS ET LES RECOM
MANDATIONS DE CHACUN DES GROUPES SERONT TRANSMISES AU PRESIDENT ET IL PREVOIT 
QUE CELUI-CI POURRA CONSIDERER, A SOB GRE3 LES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
BB L|UN OU L'AUTRE GROUPE COMME ETANT CELLES DE LA COMMISSION. 

"EN 1953, IBS IMPORTATIONS DES PINCES A LINGE, A RESSORT (EN MILLIERS 
DE GROSSES) SE SONT CHIFFREES COMME SUIT: SUEDE, 550; DANEMARK, 221; AUTRES 
PAÏS, 156. 
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"LE GROUPE QUI S'EST DECLARE EN FAVEUR DE L'ADOPTION DE MESURES CITE A 
L'APPUI DE SA DECISION LES MOTIFS CI-^FRESî AUGMENTATION RELATIVE ET ABSOLUE 
DES IMPORTATIONS PAR RAPPORT A LA PERIODE D?AVANT-GUERRE; DIMINUTION DU NOM
BRE DES ETABLISSEMENTS PRODUCTEURS, QUI EST TOMBE DE 9, EN 1949, A 6 EN 1954; 
REDUCTION DU NOMBRE DES TRAVAILLEURS, QUI A ETE RAMENE DE 650, EN 1948, A 400 
EN 1953; PRODUCTION PAR L'INDUSTRIE ETRANGERE DE TYPES D'ARTICLES FAISANT UNE 
PLUS FORTE CONCURRENCE A CEUX DE L'INDUSTRIE NATIONALE; IMPORTATION PAR VOIE 
DES PORTS DU GOLFE DU MEXIQUE ET DE LA COTE OCCIDENTALE, QUI A POUR CONSE
QUENCE UNE DIMINUTION DES FRAIS DE TRANSPORT DES PRODUITS ETRANGERS PAR RAP
PORT A CEUX DE L'INDUSTRIE NATIONALE; ABAISSEMENT DES PRIX DE VENTE DES PRO
DUITS ETRANGERS; REDUCTION DES PROFITS DE L'INDUSTRIE NATIONALE, QUI TRA
VAILLE A PERTE DEPUIS 1952; DIMINUTION, A LA SUITE DE L'AUGMENTATION DE LA 
VALEUR UNITAIRE DES IMPORTATIONS ET DE LA REDUCTION DU TAUX DE DROIT, DU DEGRE 
DE PROTECTION ASSURE PAR L'APPLICATION D'UN DROIT SPECIFIQUE. 

"LE GROUPE QUI S!OPPOSE A L!ADOPTION DE TOUTE MESURE FAIT VALOIR LES A&-
GUMENTS SUIVANTSs IL N'A PAS ETE APPORTEE DE PREUVE D'UN PREJUDICE RESULTANT 
DE L!ACCROISSEMENT DES IMPORTATIONS; AUCUNE TENDANCE CONTINUE A L'AUGMENTATION 
DES IMPORTATIONS N'A ETE CONSTATEE AU COURS DE LA PERIODE D'APRES-GUERRE^ 
TOUTE COMPARAISON VALABLE ENTRE LES CHIFFRES D'AVANT-GUERRE ET CEUX D'APRES-
GUERRE DEVRAIT FAIRE ENTRER EN LIGNE DE COMPTE AUSSI BIEN LA FORTE AUGMENTA
TION DE LA CONSOMMATION ET DE LA PRODUCTION QUE L'ACCROISSEMENT DES IMPORTA
TIONS; LA CONSOMMATION ANNUELLE MOYENNE, EN 1951-54, A DEPASSE CELLE DÉ 
I939 Î>E 2,6 MILLIONS DE GROSSES, ALORS QUE LES IMPORTATIONS EN 1951-54 N^ONT 
EXCEDE CELLES DE 1939 QUE D'ENVIRON 1 MILLION DE GROSSES; LA VALEUR DE LA 
JflgWCTION EN Z9S3.^4 S'EST ETABLIE A 120 POUR CENT PAR RAPPORT A CELLE DE 
l93# AUX PRIX RAJUSTES; LA DIMINUTION DE LA PRODUCTION DEPUIS 1950-51 A ETE 
CALCULEE EN PARTANT D'UN NIVEAU DE PRODUCTION ANORMALEMENT ELEVE DURANT LA 
GUERRE, EN REALITE LE TAUX ANNUEL DE PRODUCTION EN 1954 EST SUPERIEUR DE 250 
POUR CENT A CELUI DE 1939 ET DE PLUS DE 10 POUR CENT A CELUI DE 1952^53 J LES 
PERTES DONT IL EST FAIT ETAT CONSTITUENT UNE ANOMALIE EN PRESENCE DE L1ACCROIS^ 
SEKEET ACTOSL PS X& PTiODUSTIOMa . 

> <%)NFORMEMENT AU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE XIX DE L'ACCORD GENERAL, LE 
GOUfcfflHEMENT DES ETATS-UNIS EST DISPOSE A ENTRER EN CONSULTATION AVEC LES 
PARTIES CONTRACTANTES AINSI QU'AVEC TOUTE PARTIE CONTRACTANTE AYANT UN INTERET 
SUBSTANTIEL EN TANT QU'EXPORTATRICE DU PRODUIT EN QUESTION A DESTINATION DES 
ETATS-UNIS, LE PRESIDENT PEUT, A SON GRE, FAIRE USAGE DU DELAI DE 60 JOURS 
PLEINS PREVU PAR LA LOI. DE TOUTE FACCEJ, LE GOUVERNEMENTS DES ETATS-UNIS EST 
PRET A PROCEDER A LADITE CONSULTATION, MEME SI DES MESURES ETAIENT PRISES DANS 
L'ENTRE-TEMPS. 

"LA PRESENTE INFORMATION EST STRICTEMENT CONFIDENTIELLE; TOUTE DIVULGA
TION PUBLIQUE DE CELLE-CI POURRAIT ENTRAINER L'APPLICATION IMMEDIATE DE LA 
RECOMMANDATION SUSMENTIONNEE." 

E 6 WYNDHAM WHITE 


